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CONCLUSIONS DU GROUPE DE TRAVAIL COVID-19 
« ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR » 

 
 
Le groupe de travail « Enseignement supérieur » de la commission de la culture est 
présidé par Stéphane Piednoir (Maine-et-Loire, LR) et est composé de Mireille 
Jouve (Bouches-du-Rhône, RDSE), Guy-Dominique Kennel (Bas-Rhin, LR), 
Laurent Lafon (Val-de-Marne, UC), Pierre Ouzoulias (Hauts-de-Seine, 
CRCE), Olivier Paccaud (Oise, LR), Sylvie Robert (Ille-et-Vilaine, socialiste 
et républicain).  

 

Le groupe de travail « enseignement supérieur » a été mis en place à 
l’initiative du bureau de la commission de la culture, de l’éducation et de la 
communication du Sénat le mardi 14 avril 2020, dans l’objectif de suivre la 
gestion de la crise sanitaire liée à l’épidémie de Covid-19 pour le secteur de 
l’enseignement supérieur.  

Ce groupe de travail a auditionné la Conférence des présidents 
d’université (CPU), la Conférence des doyens des facultés de médecine, la 
Conférence des grandes écoles (CGE), la Conférence des directeurs des 
écoles françaises d’ingénieurs (CDEFI), la cheffe de l’Inspection générale de 
l’éducation, du sport et de la recherche responsable du comité de pilotage 
chargé de réorganiser le calendrier des concours post-classes préparatoires, 
la présidente du Centre national des œuvres universitaires et scolaires 
(Cnous). Trois grands thèmes ont constitué le fil conducteur de ces 
auditions : la continuité pédagogique, l’organisation des examens et des 
concours, l’accompagnement sanitaire et social des étudiants. Ce sont 
principalement sur ces sujets que le groupe de travail s’est attaché à dresser 
un constat et formuler des recommandations. Le groupe de travail a 
également tenu à mettre en exergue des problématiques complémentaires 
qui devront impérativement être traitées dans le cadre de la crise actuelle. 
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I. Une gestion de la crise globalement réactive et concertée 

La gestion de la crise sanitaire dans les établissements d’enseignement 
supérieur, tous fermés depuis le 16 mars dernier, s’est concentrée, 
dans les premières semaines, sur trois grandes priorités : la continuité 
pédagogique, la réorganisation des examens et des concours, le suivi 
sanitaire et social des étudiants.  

De ses auditions, le groupe de travail dresse le constat d’une réponse 
globalement réactive et concertée de la part du ministère de 
l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation (Mesri), 
doublée d’une implication très forte des acteurs du secteur sur le terrain.  

a) Un enseignement à distance mis en place dans l’urgence et 
appelé à durer 

À l’annonce de la fermeture des établissements et de la mise en œuvre 
du confinement, la continuité pédagogique est apparue comme une 
priorité absolue. Les établissements s’y sont attelés dans l’urgence, 
souvent sans y avoir été préparés. Ils ont dû, en un temps très compté, 
basculer d’un enseignement reposant sur le face-à-face pédagogique à 
un enseignement à distance requérant la maîtrise, par les enseignants 
et les étudiants, d’outils numériques jusqu’alors utilisés qu’en 
complément des méthodes d’enseignement et d’apprentissage 
traditionnelles. À ce sujet, le groupe de travail salue l’incroyable 
mobilisation et la capacité d’adaptation des équipes tant 
pédagogiques qu’administratives pour accompagner les étudiants 
dans ce passage au « tout virtuel ».  

Afin d’aider les établissements dans leurs démarches, la direction 
générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle 
(Dgesip) a élaboré et mis à leur disposition un ensemble de fiches 
pratiques, régulièrement actualisées, sur l’environnement et les 
ressources d’enseignement à distance. Ce recueil, disponible sur le site 
de la direction générale1, est un précieux outil d’accompagnement 
qu’il conviendra d’enrichir et de pérenniser.  

Le groupe de travail estime que le basculement du présentiel vers le 
distanciel s’est relativement bien passé dans la mesure où il s’est 
opéré dans une situation contrainte. Les établissements ont fait 
preuve de réactivité, d’engagement et d’initiative pour assurer leur 
mission dans un contexte inédit. Il s’agit bien sûr là d’un constat 
général qui ne doit masquer ni la diversité des situations selon les 
structures, ni les difficultés rencontrées (cf. infra).  

La décision prise par l’exécutif de la non-reprise des cours en 
présentiel dans les établissements d’enseignement supérieur d’ici l’été, 
implique de facto une poursuite et une consolidation des nouvelles 

                                                 
1 https://services.dgesip.fr/fichiers/PlanContinuitePedagogiqueDGESIP_150420.pdf 
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pratiques pédagogiques mises en œuvre. Pour le groupe de travail, il y 
aura assurément un avant et un après crise du Covid-19 dans 
l’appropriation, par le supérieur, de l’enseignement à distance. La 
crise pourrait être un accélérateur d’évolution, certes subi, mais 
bénéfique pour l’avenir.  

b) Une réorganisation nécessaire mais délicate des examens et des 
concours  

Le maintien des épreuves de fin d’année, qu’il s’agisse d’examens ou 
de concours, constitue la garantie de la qualité des formations. À ce 
titre, toute neutralisation ou validation automatique de l’ensemble des 
enseignements est exclue. Mais les circonstances exceptionnelles 
actuelles obligent à adapter les modalités d’évaluation des 
connaissances. Tel est le sens de l’ordonnance n° 2020-351 du 
27 mars 2020 sur les modalités de déroulement des examens et 
concours, prise en application de l’article 11 de la loi n° 2020-290 du 
23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19, et sur 
laquelle le groupe de travail, comme l’ensemble de la commission de 
la culture, de l’éducation et de la communication, a exercé sa mission 
de contrôle.   

i) Les examens à l’Université  

Traditionnellement, les mois d'avril et de mai sont synonymes, dans le 
monde universitaire, de périodes consacrées aux évaluations des 
étudiants, souvent sous forme d’examens sur table. Cette année, 
distanciation sociale oblige, les procédures sont à revoir.  

La première préoccupation du Mesri, comme celle de nombre 
d’établissements, a été de maintenir le calendrier de l’année 
académique en cours, et de ne pas empiéter sur celui de la rentrée 
prochaine. De ce fait, les universités ont dû travailler rapidement à une 
réorganisation des épreuves, ce qui a représenté un travail colossal, 
mené formation par formation.  

L’ordonnance du 27 mars leur permet, dans ce contexte d’urgence, et 
conformément au principe d’autonomie, de modifier et d’adapter 
leurs modalités de contrôle des connaissances, à condition d’en 
informer les étudiants au moins quinze jours avant l’examen. Dans un 
courrier en date du 20 avril 2020 adressé aux chefs d’établissements, la 
ministre les invite à procéder à de telles adaptations autant que 
nécessaire, dans le cadre de trois orientations : la réduction du recours 
aux épreuves en présentiel au profit d’évaluations à distance en 
utilisant le contrôle continu et/ou en mobilisant des travaux à 
domicile ; en cas de maintien d’épreuves en présentiel, d’une part, la 
nécessité de les organiser entre le 20 juin et le 7 août afin de limiter 
les perturbations sur l’année universitaire 2020-2021 et de prendre en 
compte les contraintes matérielles qui pèsent sur les étudiants, d’autre 
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part, le respect de règles très strictes d’organisation pour assurer la 
sécurité sanitaire des étudiants et des personnels mobilisés.  

Le groupe de travail approuve ces orientations de bon sens, justifiées 
par le caractère exceptionnel de la situation. Elles ont également le 
mérite de poser un cadre général et national, indispensable à une 
nécessaire harmonisation des pratiques, dans le respect de 
l’autonomie des universités.  

ii) Les concours post-baccalauréat et post-classes préparatoires 

Alors que certaines écoles post-baccalauréat devaient organiser, dès le 
mois de mars, des épreuves écrites et/ou orales pour sélectionner leurs 
futurs étudiants, les ministres de l’enseignement supérieur et de 
l’éducation nationale ont annoncé, le 15 mars, que les concours post-
baccalauréat étaient annulés et remplacés par des examens des 
dossiers. Les formations concernées sont nombreuses et diverses ; il 
s’agit de quelques écoles de commerce et d’ingénieurs, de certains 
brevets de technicien supérieur (BTS), de licences sélectives (double 
diplôme par exemple), de formations du paramédical (orthophoniste, 
orthoptiste…), de filières de l’art et du design. Avec cette décision, la 
sélection ne se fera qu’à partir du dossier de candidature enregistré sur 
Parcoursup. Le groupe de travail considère qu’il s’agit là de la moins 
mauvaise des solutions, compte tenu des incertitudes sur la possibilité 
de tenir, avant la fin du mois de juin, des concours réunissant parfois 
plusieurs centaines de candidats sur une durée conséquente.  

La réorganisation des concours post-classes préparatoires, quant à 
elle, a été confiée à un comité de pilotage, dirigé par Caroline Pascale, 
cheffe de l'Inspection générale de l'éducation, du sport et de la 
recherche. Sa mission était de parvenir à une vision concertée et 
convergente des concours. L’absence de coordination aurait en effet 
présenté le risque de voir chaque école adopter sa propre stratégie, ce 
qui aurait nuit à la cohérence d’ensemble du système et, in fine, porté 
préjudice aux candidats.  

Lors de son audition par le groupe de travail, Caroline Pascale a 
détaillé la méthode et la feuille de route du comité. La première a 
consisté en une concertation avec les écoles pour connaître leurs 
besoins et recueillir leurs propositions, puis en l’élaboration de 
différents scenarii soumis à l’arbitrage des ministres de l’enseignement 
supérieur et de l’éducation nationale. La seconde était guidée par 
quatre impératifs : une incidence minimale voire nulle sur la rentrée 
2020, la préservation de l’ordre initial de passation des épreuves selon 
les écoles, la prise en compte des disparités dans les conditions de 
confinement des candidats, le maintien de la pause estivale tant pour 
les étudiants que pour les personnels mobilisés dans l’organisation des 
concours. À partir des échanges entre les écoles, deux scenarii ont 
émergé, l’un privilégiant un calendrier très étendu (du 8 juin au 
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20 août), l’autre, un calendrier plus ramassé (du 20 juin à fin juillet). 
C’est finalement sur ce deuxième scénario que s’est porté le choix des 
ministres. Le 17 avril, ces derniers ont annoncé que les concours 
auraient lieu du 20 juin au 7 août, la mobilisation de la première 
semaine d’août permettant aux équipes administratives et 
pédagogiques de finaliser leurs procédures de sélection.  

Ce nouveau calendrier, concentré sur un peu plus d’un mois, 
emportait nécessairement d’arbitrer sur le maintien ou non des 
épreuves orales. Alors que certaines écoles, en particulier de 
commerce, avait déjà collectivement décidé de tirer un trait sur celles-
ci, il est apparu que leur organisation en présentiel n’était pas 
compatible avec le calendrier choisi. Le passage au distanciel aurait, de 
son côté, représenté une opération beaucoup trop lourde. Pour ces 
raisons, la très grande majorité des écoles a décidé de renoncer aux 
épreuves orales et d’admettre leurs futurs étudiants sur la base des 
seules épreuves écrites.  

Pour le groupe de travail, le comité de pilotage est une réussite car il 
a su faire émerger un consensus loin d’être acquis au départ. La 
logique collective a prévalu sur les comportements de « cavalier seul ». 
Il salue, à ce titre, le travail d’écoute et de synthèse remarquable 
effectué par Caroline Pascal et le sens des responsabilités des 
dirigeants des écoles.  

Le groupe de travail considère que la suppression des épreuves orales 
était une décision difficile à prendre au regard de la plus-value 
qu’elles apportent dans le processus de sélection des candidats, mais 
qu’elle était rendue nécessaire par l’exceptionnalité de la situation. Il 
estime toutefois que cette décision ne doit en aucun cas être 
préfiguratrice d’une remise en cause des oraux à l’avenir. Il tient par 
ailleurs à alerter sur les probables conséquences de la suppression 
des épreuves orales, en particulier les entretiens de personnalité et de 
motivation, sur la composition de la cohorte 2020 des écoles, qui 
pourrait être moins en adéquation avec les profils recherchés. Les 
années de formation en école devraient cependant permettre de 
rectifier cette situation, d’autant que les étudiants recrutés après une 
classe préparatoire sont encore très jeunes.  

S’agissant des concours externes de recrutement de l’éducation 
nationale, dont les épreuves écrites d’admissibilité n’ont pas pu avoir 
lieu du fait du confinement, et pour lesquels les épreuves orales 
d’admission ont été supprimées et remplacées par un oral de 
titularisation à l’issue de l’année de stage, le groupe de travail 
s’interroge sur la pertinence d’une telle mesure pour des personnes 
qui s’apprêtent à enseigner dès la rentrée prochaine. La suppression 
des oraux paraît, qui plus est, totalement incohérente pour certaines 
spécialités comme celle des langues vivantes.  
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c) Un accompagnement sanitaire et social des étudiants réactif et 
coordonné 

 
i) Les premières mesures d’urgence  

Les étudiants, au premier rang desquels les plus précaires, sont tout 
particulièrement affectés par les conséquences de la crise sanitaire liée 
au Covid-19. Dès l’annonce du confinement, nombre de ceux logés en 
résidence étudiante ont souhaité légitimement rejoindre leurs familles 
de manière précitée. Ils y ont été encouragés par la décision du 
ministère d’autoriser le Cnous à prendre des mesures dérogatoires 
aux règles de gestion locative applicables aux résidences comme la 
levée du préavis de départ contractuel d’un mois et la suspension du 
loyer pour le mois d’avril, voire les mois suivants en cas de non-retour 
dans les logements. 

D’autres étudiants ont décidé de rester dans leur résidence, par choix 
ou par absence de solution alternative. La première urgence a donc 
été de s’assurer de leur présence – certains ne s’étant pas signalés - et 
de s’enquérir de leur état de santé. Une campagne générale de 
recensement a été organisée au moyen d’envoi de messages 
téléphoniques et électroniques, d’opérations d’appels, d’actions de 
porte à porte. La présidente du Cnous a indiqué au groupe de travail 
que sur les 175 000 logements des Crous, environ 50 000 étudiants y 
avaient été confinés, leur pourcentage variant de 20 % à 50 % selon les 
structures. Ce recensement s’est accompagné de deux mesures 
corollaires : le renforcement du soutien psychologique via la 
possibilité de consultations à distance avec les assistantes sociales du 
réseau et la mise en place d’actions pour maintenir le lien avec les 
étudiants (distributions de colis alimentaires et de matériels, 
animations en ligne…) à l’initiative des centres régionaux des œuvres 
universitaires et scolaires (Crous), mais aussi des associations 
étudiantes et des collectivités territoriales. Aucune résidence étudiante 
n’a été fermée et les services de première nécessité ont été maintenus 
(nettoyage des locaux, surveillance des lieux, distribution de repas).  

Sur le plan sanitaire, la mobilisation, par décret ministériel2, des 
services de santé universitaires (SSU) a été décisive pour assurer, en 
collaboration avec les Crous, les établissements d’enseignement 
supérieur, les agences régionales de santé (ARS) et les centres de santé 
de proximité, le suivi sanitaire des étudiants isolés et ceux confinés 
en résidences. La présidente du Cnous a indiqué au groupe de travail 
que, fin avril, le nombre d’étudiants malades du Covid-19 se chiffrait à 
une dizaine par académie et qu’aucun foyer épidémique n’était à 
déplorer dans les résidences étudiantes. Elle a toutefois noté la 

                                                 
2 Décret n° 2020-273 du 18 mars 2020 relatif aux missions des services de santé 
universitaires dans le cadre de la lutte contre le virus Covid-19. 
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difficulté qu’il y avait parfois à faire respecter les gestes barrières par 
les étudiants.  

Le groupe de travail salue la très forte mobilisation des personnels 
des Cnous, des Crous, des SSU, ainsi que des bénévoles associatifs, 
qui, en distanciel ou en présentiel, ont continué à assurer leurs 
missions dans un contexte très anxiogène. Il souligne également que 
ces circonstances exceptionnelles ont favorisé un travail collaboratif 
particulièrement précieux entre les différents acteurs du secteur, 
qu’il conviendra d’entretenir.   

ii) Les mesures de soutien financier aux étudiants  

Sur le plan social, quatre leviers ont été activés pour venir en aide aux 
étudiants, qu’ils aient ou non été confinés en résidences étudiantes : 

- les aides spécifiques d’urgence des Crous ont été abondées de 
10 millions d’euros supplémentaires par le ministère. Les dossiers 
de demande ont été simplifiés et le montant maximum des aides 
augmenté, passant de 200 à 500 euros. Selon les informations 
communiquées par la présidente du Cnous lors de son audition, le 
nombre d’aides versées a été multiplié par deux en quelques 
semaines. S’il est encore trop tôt pour disposer d’une typologie 
exhaustive de l’usage de ces aides, 30 % d’entre elles étaient, dans 
les premières semaines, destinées à participer au paiement des 
loyers (des Crous ou du parc privé). La présidente du Cnous a 
également expliqué que les assistantes sociales des Crous 
travaillaient à partir de dossiers d’instruction simplifiés et sur le 
périmètre le plus large possible afin de couvrir le maximum 
d’étudiants dans des délais accélérés ;  
 

- dans les universités, les ressources issues de la contribution de vie 
étudiante et de campus (CVEC) ont été mobilisées à hauteur de 
80millions d’euros pour soutenir les étudiants en difficulté, boursiers 
ou non, par le biais de nombreuses actions comme des épiceries 
solidaires, des chèques alimentaires ou des bons d’achat de matériel 
informatique pour le suivi des cours à distance ; 

 

- s’agissant des bourses, la présidente du Cnous a indiqué au groupe 
de travail qu’elles avaient été versées dans les temps aux mois de 
mars et d’avril grâce à la continuité du service assuré par les 
personnels placés en télétravail. Se pose désormais la question d’un 
éventuel maintien du droit à bourse en juillet pour les étudiants 
qui seraient mobilisés par des examens ou des concours ; ce sujet est 
en cours d’étude au ministère. Les demandes de bourses pour la 
rentrée prochaine sont, quant à elles, en phase d’instruction ; 

 

- enfin, le 4 avril dernier, le Premier ministre a annoncé au Sénat 
l’octroi d’une aide exceptionnelle aux jeunes de moins de 25 ans 
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précaires ou modestes. Cette aide de 200 euros, qui sera versée en 
juin, concernera 800 000 jeunes, dont 400 000 étudiants boursiers ou 
non. Sont ciblés ceux ayant perdu leur travail ou leur stage gratifié 
en raison du confinement, les étudiants ultramarins boursiers ou 
non boursiers qui n’ont pas pu rentrer chez eux, ainsi que les jeunes 
de moins de 25 ans précaires ou modestes qui touchent l’aide 
personnalisée au logement (APL). Cette mesure ne sera pas 
cumulable avec d’autres dispositifs mis en place par le 
Gouvernement comme le chômage partiel ou l’aide aux 
autoentrepreneurs, et viendra en complément des bourses et des 
aides d’urgence. Sur ces non-possibilités de cumul, le groupe de 
travail demande à ce qu’une information très précise soit délivrée 
aux jeunes. 

 
L’ensemble de ces aides constitue un premier filet de sécurité 
indispensable pour faire face aux répercussions économiques et 
sociales de la crise sur les étudiants. Le groupe de travail s’interroge 
cependant sur leur financement qui, à ce stade, demeure encore très 
flou (cf. infra).  

 

II. Les points de vigilance du groupe de travail 

Si la gestion de la crise par le ministère peut globalement être jugée 
satisfaisante, le groupe de travail appelle à la vigilance sur plusieurs 
sujets.  

a) La transition entre le second degré et le supérieur à surveiller  

En dépit de la crise, le calendrier de la procédure Parcoursup n’a pas 
été modifié, le ministère considérant que le fonctionnement 
entièrement dématérialisé de la plateforme n’était pas affecté par la 
fermeture des lycées. Le groupe de travail se veut plus prudent sur ce 
point, dans la mesure où le confinement a coïncidé avec la période 
de confirmation des vœux des lycéens. Il entend s’assurer, a 
posteriori, que la crise n’a vraiment eu aucune incidence sur la 
procédure cette année.  
 
Par ailleurs, les bouleversements qu’aura connus l’année scolaire 
2019-2020 (grèves liées à la réforme des retraites, fermeture des 
établissements, remplacement des épreuves du baccalauréat par du 
contrôle continu) auront inévitablement des conséquences sur le 
niveau des élèves quittant le second degré. Aussi, le groupe de travail 
estime qu’une période de remédiation en début de première année 
universitaire pourrait être utile pour éviter de mauvais résultats lors 
des premiers partiels et des taux d’échec qui repartiraient à la hausse 
en fin de première année. 
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b) Les limites de l’enseignement supérieur à distance 

Quels que soient les efforts faits par les établissements pour mettre en 
ligne tout ou partie de leurs formations, une part non négligeable 
d’étudiants reste exclue de la continuité pédagogique pour des 
raisons principalement techniques, révélatrices de la fracture 
numérique (matériels inadéquats, forfaits téléphoniques et internet 
limités, zone blanche). Dès la deuxième semaine d’enseignement à 
distance, des établissements se sont aperçus qu’ils perdaient des 
étudiants, confrontés à des problèmes de connexion ou à l’épuisement 
de leur crédit internet. Des solutions temporaires ont pu être trouvées 
(prêt de matériel, bons d’achat), mais elles ne règlent pas le problème 
de fond des inégalités d’accès aux équipements numériques.  

La crise aura ainsi eu le mérite de montrer que l’équipement 
informatique individuel des étudiants n’est pas de l’ordre du confort 
personnel, mais un élément important des conditions pédagogiques. 
Dans la continuité des propos tenus devant lui par le président de la 
CPU, le groupe de travail appelle les universités à se préoccuper 
davantage, à l’avenir, de la satisfaction de ce besoin. 

La fracture est aussi sociale et financière. L’absence de cours en 
présentiel et l’arrêt des relations sociales au sein du collectif 
universitaire ou scolaire isolent davantage les étudiants décrocheurs 
ou financièrement fragiles. L’enseignement à distance agit ainsi 
comme un révélateur voire un amplificateur des inégalités.  

En outre, la fermeture des bibliothèques universitaires a provoqué 
une rupture dans les habitudes d’apprentissage des étudiants. Le vide 
laissé est d’autant plus grand que ces espaces traditionnels de travail, 
de consultation et d’emprunt de documents sont aussi devenus 
d’importants lieux de vie, de loisirs, de détente et de rencontres.  

Les difficultés liées à l’enseignement à distance n’épargnent 
évidemment pas les enseignants qui, dans l’urgence, et souvent sans y 
être préparés, ont dû adapter leurs pratiques. À cette transformation 
pédagogique, intellectuellement très exigeante, est venue s’ajouter une 
charge cognitive très importante liée à la nécessité de maintenir le lien 
avec les étudiants. La période de confinement s’est ainsi traduite par 
une charge de travail décuplée, une fatigabilité plus importante, une 
inquiétude sur la durée de cet enseignement en mode dégradé. Si les 
conditions de travail devraient s’améliorer avec la levée des 
contraintes liées au confinement, le groupe de travail entend rester 
attentif à l’évolution de l’enseignement à distance « déconfiné ».  
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c) Les enjeux posés par la réorganisation des examens et des concours 
 

i) Les examens en distanciel : l’épineuse question de l’équité et de la 
surveillance 

Alors que les établissements sont à peine sortis de la gestion de 
l’enseignement à distance, une autre urgence se pose à eux : comment 
organiser les examens de fin d’année, dans le cadre posé par la 
ministre (cf. supra) ? Faut-il maintenir toutes les épreuves ? Faut-il 
prendre davantage en compte le contrôle continu ? Sur quel périmètre 
faire porter l’évaluation des connaissances sachant qu’une partie de 
l’année a été complètement bouleversée ? Face à ces questions 
délicates, chaque école, chaque université essaye de construire sa 
propre solution, comme l’y autorise l’ordonnance du 27 mars 2020.  

Mais toutes sont confrontées à deux écueils : l’équité entre les 
candidats et la surveillance des épreuves. L’utilisation d’outils 
d’examen à distance interroge en effet sur la façon d’assurer l’équité 
entre des candidats qui ne pas tous dotés d’équipements informatiques 
performants. Si, pendant une épreuve, un candidat est confronté à une 
rupture de connexion qui l’empêche de la terminer, devra-t-il la 
repasser à la session de rattrapage ? Quelle que soit la solution choisie, 
les établissements font face à des risques de recours. Certains syndicats 
étudiants ont d’ores et déjà prévenu qu’ils seront très attentifs aux 
moyens mis en œuvre pour garantir l’équité entre les candidats. 

L’organisation des examens en distanciel pose aussi la question des 
moyens de lutter contre la fraude. La Dgesip a mis à disposition des 
établissements une fiche recensant les solutions envisageables en 
matière de télésurveillance et les offres des fournisseurs. Mais les 
principaux systèmes existants3 sont loin d’être la panacée : ils sont 
matériellement compliqués à déployer pour de gros effectifs, ils sont 
souvent très coûteux, surtout, ils interrogent sur le plan du respect 
des libertés individuelles et de leur conformité au règlement général 
sur la protection des données (RGPD). Face au risque de dérives, le 
groupe de travail appelle à la plus grande vigilance sur l’utilisation 
de ces outils de surveillance en distanciel des candidats.  

  

                                                 
3 Premier dispositif : photos prises de manière aléatoire toutes les 45 secondes, 
charge ensuite à un algorithme d’intelligence artificielle d’analyser les captures pour 
identifier les suspicions de triche ; deuxième dispositif : captation vidéo de la totalité 
de l’examen, également avec un outil d’intelligence artificielle repérant les 
événements inattendus ; troisième dispositif : télé-examen par contrôle direct des 
postes informatiques des candidats par un ou plusieurs surveillants.  
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ii) Les concours en présentiel : un défi en termes de logistique et de 
sécurité sanitaire 

Après avoir trouvé un accord sur le nouveau calendrier des concours 
post-classes préparatoires, le comité de pilotage s’est attelé à 
l’organisation des épreuves écrites qui débuteront fin juin, dans un 
contexte sanitaire sans doute encore très tendu.  

Caroline Pascal a fait part au groupe de travail des quatre grandes 
difficultés que cette mission nécessite de résoudre : 

- le nombre et le choix des centres d’examens : avec les mesures de 
distanciation sociale et l’interdiction des grands rassemblements, il 
est impossible d’accueillir les candidats dans les conditions 
habituelles. Il faut donc envisager un doublement du nombre de 
salles et l’occupation de centres plus petits, permettant une meilleure 
prise en charge d’un nombre limité de candidats ; la réquisition des 
locaux de certaines universités est également une possibilité ; 
 

- les modalités de passation et de surveillance des épreuves : la 
distanciation sociale impose aussi de prévoir des plages horaires plus 
longues pour éviter les attroupements à l’arrivée et au départ des 
candidats ; la mobilisation de retraités pour la surveillance des 
centres, comme cela se faisait habituellement, est exclue cette année : 
le recours à des étudiants rémunérés est une piste envisagée ;  

 

- les mesures sanitaires : le port du masque par les candidats devrait 
être rendu obligatoire, le nettoyage des salles après chaque épreuve 
et la mise à disposition de gel hydroalcoolique sont des prérequis 
indispensables. Se pose aussi la question des mesures d’hygiène 
liées aux fournitures données aux candidats ;  

 

- les déplacements des candidats : les mesures restrictives de 
déplacement imposent de revoir la cartographie des centres 
d’examens et de multiplier les centres de proximité afin d’éviter aux 
candidats de devoir changer de département ou de région pour 
passer les épreuves ;  

 

- l’hébergement des candidats : les solutions d’hébergement 
traditionnelles (hôtels, location) ne sont pas mobilisables cette 
année : une réflexion est actuellement en cours entre le Mesri, les 
Crous, la CPU et les collectivités territoriales pour trouver des 
alternatives. Parmi celles-ci, sont évoquées la réquisition 
d’universités, de gymnases ou de centres de loisirs.  

À cela s’ajoute deux problématiques plus spécifiques, l’une liée au 
calendrier de déconfinement en outre-mer et aux conditions de 
passation des épreuves dans les centres d’examen à l’étranger. 
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d) La nécessaire clarification des moyens financiers destinés au 
suivi social des étudiants 
 

Le groupe de travail appelle le ministère à une clarification rapide des 
moyens dédiés aux mesures d’aides aux étudiants, qui pourraient 
s’avérer sous-calibrés face à l’ampleur des besoins : 

- l’enveloppe de 10 millions d’euros consacrée aux aides 
spécifiques d’urgence des Crous sera-t-elle suffisante alors que les 
difficultés financières rencontrées par les étudiants, notamment 
pour payer leur loyer, vont sans doute durer plusieurs mois ?  
 

- si, comme le souhaite le groupe de travail, le droit à bourse est 
prolongé jusqu’en juillet pour les étudiants concernés par des 
examens ou des concours, comment et à quelle hauteur cette mesure 
sera-t-elle financée ?  

 
- une nouvelle mobilisation de la CVEC sera-t-elle nécessaire, 

comme l’a laissé penser le président de la CPU lors de son 
audition ? En tout état de cause, le groupe de travail estime 
indispensable de faire le point sur les conditions d’utilisation de 
cette contribution, qui demeurent opaques. Il s’interroge aussi sur 
le soutien apporté aux étudiants des établissements non couverts 
par la CVEC comme les établissements privés ; 

 
- la budgétisation de l’aide exceptionnelle à 160 millions d’euros 

est-elle conforme aux besoins du public ciblé ? Quand ces moyens 
seront-ils débloqués ?   

Le groupe de travail pointe également les probables effets de seuil de 
ces aides qui pénaliseront les jeunes issus de classes moyennes, dont 
les familles ont des revenus supérieurs à la limite fixée pour en être 
bénéficiaire, mais qui vont pourtant devoir faire face à leurs propres 
difficultés financières (chômage partiel ou autre) tout en assumant la 
charge d'un étudiant pas encore inséré dans le monde du travail.  

Par ailleurs, le groupe de travail s’inquiète des conséquences 
financières de la crise sur les Crous. D’après la présidente du Cnous, la 
diminution de leurs recettes d’exploitation, liées à la fermeture des 
restaurants universitaires et à la suspension des loyers, devrait s’élever 
à 200 millions d’euros. Cette perte considérable pourrait mettre en péril 
le réseau des Crous, dont le rôle est essentiel en cette période de crise.  
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Le groupe de travail plaide en conséquence pour un abondement de 
la subvention pour charges de service public des Crous, à due 
proportion des pertes subies.  

Le prochain projet de loi de finances rectificatif sera l’occasion pour 
le groupe de travail d’interpeller le Gouvernement sur l’ensemble de 
ces sujets financiers et d’envisager le dépôt d’amendements. 

 
III. Les propositions complémentaires du groupe de travail  

Au-delà des trois grands dossiers sur lesquels s’est concentrée la 
gestion de la crise dans les premières semaines, le groupe de travail a 
identifié plusieurs sujets appelant des réponses urgentes. 

a) Soutenir les formations professionnalisantes et accompagner 
les jeunes diplômés 2020 à s’insérer sur le marché du travail 

En fragilisant les entreprises, la crise touche de plein fouet les 
formations professionnalisantes.  

Pierre angulaire de ces formations et chemin le plus court vers 
l’emploi pour les jeunes diplômés, le stage en entreprise est le 
premier à être mis à mal. Il s’agit d’une source d’inquiétude majeure 
pour les étudiants, qui comptent sur cette première expérience 
professionnelle pour valoriser leur cursus, mais aussi souvent pour 
financer leurs études.  

Le secteur de l’enseignement supérieur a vite pris la mesure des 
conséquences désastreuses du confinement sur le déroulement des 
stages. Dès le 19 mars, la Dgesip mettait en ligne ses recommandations 
aux établissements en la matière. Le 26 mars, c’était au tour de la 
commission des titres d’ingénieur (CTI) de donner ses lignes 
directrices aux écoles d’ingénieurs, les encourageant à identifier au cas 
par cas les adaptations à mettre en œuvre.  

Le groupe de travail encourage les établissements à faire preuve de 
souplesse et de flexibilité, en mettant au point de nouvelles modalités 
de stage, en décalant les calendriers, en signant des avenants aux 
contrats déjà établis.  

La même inquiétude se pose pour le sort des alternants, dont la 
formation est basée sur le principe d’une période d’études suivie d’une 
période en entreprise, qu’ils soient en contrat d’apprentissage ou en 
contrat de professionnalisation.  

S’agissant des alternants en cours de contrat, les établissements et les 
entreprises ont fait preuve de réactivité en mettant en place une 
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continuité pédagogique pour la partie études et en basculant en 
télétravail pour la partie en entreprise. Même s’ils parviennent à 
achever leur formation dans les prochains mois, ces jeunes vont 
cependant être confrontés à une insertion très difficile sur le marché 
du travail.  

La situation devrait être encore plus compliquée pour les futurs 
alternants qui devront faire face à une diminution des offres de 
recrutement des entreprises. Les branches professionnelles n’ont 
d’ailleurs pas caché leur très grande inquiétude sur le risque 
d’enrayement de la dynamique de l’alternance.  
 

Le groupe de travail appelle en conséquence à des mesures de 
soutien en faveur de l’alternance pour atténuer les effets de 
l’effondrement qui s’annonce.  

Plus globalement, avec le spectre de la récession, le groupe de travail 
estime que c’est sur l’accompagnement vers l’emploi que vont devoir 
se focaliser les efforts pour ne pas faire des diplômés 2020 et ceux 
des années à venir des générations sacrifiées de la crise. Qui plus est, 
le soutien à l’emploi des jeunes diplômés est un important facteur 
de relance de l’économie. Plusieurs leviers sont envisageables, parmi 
lesquels des mesures incitatives à l’embauche sous forme 
d’allègements de charges sur les cotisations salariales et/ou 
patronales, des aides ciblées en faveur de la recherche d’emploi, des 
facilités pour le remboursement des prêts bancaires.  

b) Financer le prolongement des contrats doctoraux et 
postdoctoraux par une augmentation de la subvention pour 
charges de service public des établissements publics 
d’enseignement supérieur et de recherche 

Comme de nombreux secteurs, la recherche est durement éprouvée 
par la crise liée à l’épidémie de Covid-19. Un grand nombre de projets 
et de travaux de recherche sont ralentis voire arrêtés. La fermeture des 
établissements d’enseignement et de recherche, ainsi que le 
confinement, ont contraint de nombreux doctorants, chercheurs, 
techniciens, ingénieurs à interrompre leurs travaux expérimentaux en 
laboratoire - pour les sciences de la nature et les sciences formelles - ou 
à suspendre leurs recherches documentaires, leurs enquêtes et études 
de terrain - pour les sciences humaines et sociales -. 

Afin de tenir compte de ce contexte exceptionnel et de limiter ses effets 
négatifs sur les activités de recherche, le Mesri a annoncé la 
possibilité, pour les établissements publics d’enseignement 
supérieur et de recherche, de prolonger les contrats doctoraux et 
postdoctoraux affectés par la crise. Cette mesure figure dans le projet 
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de loi portant diverses dispositions urgentes qui sera examiné courant 
mai au Parlement.  

Le groupe de travail salue cette mesure de soutien aux chercheurs à 
contrat à durée déterminée, mais s’interroge sur deux points :  

- les critères d’octroi de la prolongation des contrats : à ce stade, 
aucune information n’a été délivrée sur les conditions dans 
lesquelles les doctorants et post-doctorants pourront solliciter une 
prolongation. Le groupe de travail appelle à élaborer des critères 
précis, aussi bien dans le champ des sciences de la nature et les 
sciences formelles, que dans celui des sciences humaines et sociales ; 
 

- les conditions de financement des prolongations de contrats 
accordées : la ministre de l’enseignement supérieur et de la 
recherche a assuré que les prolongations seront « soutenues 
financièrement par l’État », mais sans donner davantage de précision. 
Il est dès lors à craindre qu’à terme, les établissements publics 
d’enseignement supérieur et de recherche soient contraints de les 
financer à budget constant.  

 

C’est pourquoi le groupe de travail demande à ce que cette mesure 
soit rapidement budgétée par une augmentation, à due proportion, 
de la subvention pour charges de service public des établissements 
autorisés à la mettre en œuvre.   

 
c) Encourager et adapter l’accueil des étudiants internationaux  

La crise sanitaire mondiale aura inévitablement des répercussions sur 
l’accueil des étudiants étrangers dans les établissements d’enseignement 
supérieur français. Les responsables des grandes écoles de commerce et 
d’ingénieurs ont ainsi alerté le groupe de travail sur une très probable 
baisse des effectifs de ces étudiants à la rentrée prochaine.  

À ce jour, les prévisions sont toutefois difficiles à affiner, d’une part, 
parce que la procédure d’inscription via la plateforme « Études en 
France » n’est pas close (elle le sera fin juin), d’autre part, parce que les 
mesures de restriction des mobilités prises par les pays évoluent 
régulièrement.  

Quelle que soit l’ampleur du phénomène, celui-ci aura des 
conséquences financières pour les écoles qui accuseront une perte de 
recettes risquant de fragiliser leur modèle économique. À cela s’ajoute 
la fragilisation de certaines filières, notamment doctorales, qui 
fonctionnent aujourd’hui avec 50 % d’étudiants étrangers. C’est aussi 
le rayonnement et l’attractivité de l’enseignement supérieur à 
l’international qui est en jeu.  
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Conscient du problème à venir, le Mesri travaille avec le ministère de 
l’Europe et des Affaires étrangères à l’élaboration d’une offre de 
formation à distance pour les étudiants internationaux, en s’appuyant 
sur les campus des établissements d’enseignement français à l’étranger.  

Si la formation à distance est une voie à développer, le groupe de 
travail estime qu’elle ne pourra toutefois pas remplacer l’attractivité 
d’une formation en présentiel sur le territoire français.  

C’est pourquoi il propose de :  

- renforcer, au niveau des postes diplomatiques, la campagne de 
communication déjà lancée par Campus France pour encourager les 
étudiants internationaux à s’inscrire dans des cursus français ; 

- envisager, au regard de l’état sanitaire en France et dans les pays 
d’origine des étudiants, des mobilités plus courtes, voire plus ciblées 
sur certaines zones géographiques ; 

- simplifier les procédures d’obtention de visa pour les étudiants 
sélectionnés par les écoles :  

- clarifier la question d’une éventuelle mise à l’isolement de ces 
étudiants à leur arrivée en France. 

 
d) Mieux considérer les études de santé  

Alors que la rentrée universitaire 2020-2021 doit marquer la première 
année de mise en œuvre de la réforme des études de médecine, le 
secteur se trouve, depuis plusieurs mois, en première ligne dans la 
gestion de la crise du Covid-19.  

Dans ce contexte, le groupe de travail considère que le report d’un an 
de l’entrée en vigueur de la réforme du deuxième cycle, décidé par 
les ministres de la santé et de l’enseignement supérieur, est un choix 
raisonnable.  

Il fait en outre observer que la mobilisation exceptionnelle des 
personnels de santé montre, s’il en était besoin, l’urgence qu’il y a à 
revaloriser le statut et le niveau de rémunération des étudiants 
infirmiers et des étudiants en médecine ainsi que, plus globalement, 
de l’ensemble des professionnels de santé. 
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S’agissant des étudiants en médecine, le groupe de travail appelle à : 

- l’assouplissement des critères de sélection pour les étudiants en 
Paces compte tenu des perturbations subies pendant l’année 
universitaire 2019-2020 ; 

- la prise en compte, pour la validation des stages, du sens des 
responsabilités et du courage dont ont fait preuve les étudiants 
engagés volontaires au sein des hôpitaux pendant la crise, ainsi que 
l’attribution d’une prime exceptionnelle comme s’y est engagé le 
Gouvernement.  

S’agissant des étudiants infirmiers et des étudiants techniciens de 
laboratoire, le groupe de travail demande à ce que leur mobilisation 
durant cette période soit également reconnue et qu’ils puissent eux 
aussi bénéficier d’une prime exceptionnelle.   

 
e) Réfléchir à un plan de rénovation des bâtiments universitaires 

comme facteur de relance économique  
 

Enfin, le groupe de travail estime que la rénovation énergétique des 
bâtiments universitaires, dossier trop longtemps négligé, devrait 
figurer parmi les principales mesures de relance de l’économie.  

Une telle orientation serait, de plus, cohérente avec le futur plan de 
relance européen qui devrait faire de la rénovation énergétique l’une 
de ses priorités.  
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Annexe 

 

Le plan de déconfinement  
des établissements d’enseignement supérieur 

Ce plan, valable de la période allant du 11 mai jusqu’à fin juillet, 
contient les recommandations suivantes : 

- le travail à distance doit être poursuivi autant que possible ; 

- les enseignements en présentiel à destination des étudiants ne 
pourront reprendre avant la rentrée universitaire 2020 ; 

- des modalités d’enseignement en présentiel peuvent être aménagées 
dans le seul cadre de la formation professionnelle et dans le respect 
des consignes sanitaires ; 

- l’organisation des examens et des concours peuvent faire l’objet 
d’adaptations dans le cadre précédemment fixé par le ministère ; 

- l’exercice d’activités administratives ou de recherche en présentiel est 
possible dans le respect des consignes sanitaires ; 

- les activités de services aux étudiants ou aux agents (par exemple, 
certains services assurés par les bibliothèques universitaires) peuvent 
rouvrir partiellement. 

Il liste également l’ensemble des consignes sanitaires à appliquer 
dans les locaux accueillant personnels et usagers : respect des gestes 
barrières, opérations de nettoyage et de désinfection, fourniture de 
produits d’hygiène, ventilation des locaux, attitude à adopter en cas de 
suspicion d’infection, etc.  

 

 


